PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 12 janvier 2009

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le douzième jour du mois de janvier 2009, à vingt heures, à la salle municipale située au 8055, route Marie-Victorin. 

                     Sont présents, les conseillers (ère) :

                      siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum , sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Madame Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

01-01-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivant y sont ajoutés :

· Rénovation à la salle municipale.

· Demande de Talisman Énergy Inc. – prélèvement d’eau dans le Fleuve St-Laurent à partir du quai municipal.

· Refinancement du règlement d’emprunt # 27-2003 (caserne et camion incendie).

· Transfert de fonds pour les postes « Hygiène du milieu », Loisirs et Culture » et « Transport ».

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.

02-01-2009  ADOPTION DES MINUTES DU 1ER   ET 8 DÉCEMBRE 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 1er et du 8 décembre 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay                             et résolu à l’unanimité :

D’approuver les procès-verbaux du 1er et du 8 décembre 2008 tels que présentés.

03-01-2009  ADOPTION DES MINUTES DU 8 DÉCEMBRE 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du 8 décembre 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 8 décembre 2008 tel que présenté.

04-01-2009 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

A)   RÉSUMÉ DE LA SITUATION

Le maire ainsi que l’inspecteur municipal résument la situation concernant les  travaux effectués pour la mise aux normes en eau potable.

Une rencontre est prévue jeudi, le 14 janvier avec Monsieur Pierre Jobin et Madame Annie Ponton du Groupe Roche Ltée, Groupe-conseil ainsi que Monsieur André Laforest et Madame Julie Gauthier de LNA afin de discuter de ce dossier.

B)  AUTORISATION - PAIEMENT  À ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL ET LNA

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-Conseil pour les services professionnels relativement à la surveillance des travaux en date du 26 novembre 2008 représente un montant de 10 494,75 $, taxes incluses ;

ATTENDU QUE la facture reçue de LNA pour des services professionnels pour la période du 26 octobre au 6 décembre 2008 représente un montant de 16 913,53 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité :

De retenir le paiement de ces deux (2) factures. Des informations sur celles-ci seront demandées lors de la rencontre du 14 janvier.

05-01-2009  PROTOCOLE D’ENTENTE DU SERVICE INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE :

A) PAIEMENT DE L’ENTENTE POUR L’ANNÉE 2008

ATTENDU QUE l’article 11 du protocole d’entente en matière d’entraide en cas d’incendie avec la Municipalité de Lotbinière stipule que l’annexe 1 peut être modifiée ;

ATTENDU QUE l’annexe 1 décrivant les coûts du service incendie pour l’année 2008 mentionne un montant forfaitaire à payer pour notre municipalité de 4 903,26 $ ;     
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                               résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de verser à la Municipalité de Lotbinière, un montant forfaitaire de 4 903,26 $ pour les coûts du service incendie pour l’année 2008. 

B) MODIFICATION DE L’ENTENTE DU SERVICE INCENDIE
Monsieur Pierre Chagnon nous propose quelques modifications à l’entente du service incendie. 

Une rencontre aura lieu afin de discuter de certaines modifications à l’entente. 

06-01-2009 AVIS DE MOTION – ADOPTION D’UN RÈGLEMENT SUR LA PRÉVENTION DES INCENDIES

Avis de motion est par la présente donné, par Monsieur Bruno Desrochers, qu’il sera présenté, pour adoption, lors d’une prochaine séance de ce conseil, un règlement de prévention des incendies couvrant l’ensemble du territoire de la municipalité.  

07-01-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER
TRAVAUX RÉALISÉS EN DÉCEMBRE

ATTENDU QUE la Municipalité a effectué les travaux suivants, en décembre :

· Réparation d’un bris d’aqueduc (23 décembre) par Exc. Pierre Coulombe Inc. pour un montant de 598,24 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu  à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

08-01-2009  RÉCUPÉRATION DES MATIÈRES RECYCLABLES DANS LES AIRES PUBLIQUES

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière désire faire une demande au programme de financement pour la récupération des matières recyclables générées hors foyer ;

ATTENDU QUE le Volet 1 de ce programme permet d’obtenir une aide financière pour faire l’acquisition d’équipement de récupération destiné aux aires publiques municipales ;

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière sollicite notre participation à ce projet en leur mentionnant nos sites à desservir ainsi que le modèle d’équipement qui répond le mieux à nos besoins ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et                            résolu à l’unanimité :

QUE les sites à desservir sont : 

· La halte routière – secteur urbain 
· La halte routière – secteur rural ;
QUE l’équipement retenu est le modèle AT-203 ayant une capacité de récupération de 300 litres ;

QUE la Municipalité désire deux (2) équipements pour la halte du secteur urbain et un (1) équipement pour celle du secteur rural.

09-01-2009 CORRESPONDANCE DU MOIS DE DÉCEMBRE

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de la correspondance reçue en décembre 2008.
10-01-2009  DEMANDE DE TALISMAN ÉNERGY INC. – PRÉLÈVEMENT D’EAU DANS LE FLEUVE ST-LAURENT À PARTIR DU QUAI MUNICIPAL

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. procède à des travaux de forage et de fracturation hydraulique  sur une partie du lot 192 du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Emmélie (Leclercville) ;

ATTENDU QUE ces travaux nécessitent de l’eau douce ;

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. désire effectuer des prélèvements d’eau dans le Fleuve St-Laurent à partir du quai municipal ;

ATTENDU QUE Talisman Énergy Inc. requiert un accès au quai municipal, sept jours sur sept, de 7h00 à 22h00 et ce, jusqu’au mois de mai 2009 ; 

ATTENDU QUE ces prélèvements d’eau dans le Fleuve St-Laurent seront réalisés par des camions 10 roues d’une capacité maximale de 22,000 litres ;

ATTENDU QUE cette demande constitue un site de pompage alternatif à celui qui était originalement prévu dans la Rivière du Chêne (halte routière municipale) et pour lequel une résolution portant le numéro 243A-10-2008 avait été accordée, en octobre 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la nouvelle demande de Talisman Énergy Inc. relativement au prélèvement d’eau dans le Fleuve St-Laurent, à partir du quai municipal mais, Talisman Énergy Inc. devra respecter les conditions suivantes :

· Une rencontre avec l’inspecteur municipal, Édouard Paquette devra être prévue avant le début de ces travaux afin de discuter des conditions d’utilisation du quai municipal ;

· Les travaux de pompage dans le Fleuve St-Laurent seront réalisés entre 7h00 et 22h00 ;

· Les travaux devront être réalisés entre le mois de janvier  et le 1er mai 2009 ;

· Un dépôt de 1 000 $ (non remboursable) devra être versé avant le début des prélèvements d’eau ;

· A la fin de ces travaux, une compensation devra être versée au Comité du Quai, (organisme à but non lucratif et responsable du quai) et ce, à titre de dédommagement pour avoir emprunter le quai municipal ;
QUE Talisman Énergy Inc. effectuera le déneigement du quai municipal afin d’avoir accès à celui-ci ;

QUE la Municipalité de Leclercville n’est aucunement responsable des équipements et véhicules servant à effectuer les prélèvements d’eau. 

11-01-2009  REFINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 27-2003 (CASERNE ET CAMION INCENDIE)

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville doit procéder au refinancement d’un montant de 191 900 $ du règlement d’emprunt # 27-2003 (caserne et camion incendie) ;

ATTENDU QUE la Municipalité doit définir si les frais de refinancement prévus seront payés à même le fonds général ou par un règlement d’emprunt ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à demander le refinancement d’un montant de 191 900 $ du règlement d’emprunt # 27-2003 (caserne et camion incendie) ;

QUE les frais de refinancement seront payés par le fonds général.

12-01-2009  TRANSFERT DE FONDS POUR LES POSTES « AMÉNAGEMENT, URBANISME & DÉVELOPPEMENT », « HYGIÈNE DU MILIEU », LOISIRS ET CULTURE » ET « TRANSPORT »

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

· d’apporter une correction au transfert de 6 250 $ du surplus accumulé au poste « Hygiène du milieu » (résolution no 310-12-2008) : 
2 095 $  proviendra du surplus accumulé et 4 155 $ de la réserve aqueduc ;

· de transférer un montant de 4 162 $ du poste « Sécurité publique » au poste « Aménagement, Urbanisme & Développement »  pour être en mesure de terminer l’année financière 2008 ;
· de transférer un montant de 1 932 $ de la réserve aqueduc au poste « Hygiène du milieu » pour être en mesure de terminer l’année financière 2008 ;
· de transférer un montant de 1 483 $ du poste « Sécurité publique » au poste « Loisirs et Culture » pour être en mesure de terminer l’année financière 2008 ;

· de transférer un montant de 318 $ du poste « Administration générale »  au poste « Transport » pour être en mesure de terminer l’année financière 2008.

Que les sommes qui ne seront pas utilisées retourneront au surplus accumulé. 

13-01-2009  AUTORISATION POUR DES PLACEMENTS À COURT TERME

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers, perçoit tous les deniers payables à la Municipalité et, qu’elle doit les déposer dans une caisse d’épargne désignée par le Conseil municipal et les y laisser jusqu’à ce qu’ils soient employés aux fins pour lesquelles ils ont été prélevés ou jusqu’à ce qu’ils soient disposés par le Conseil municipal ;

ATTENDU QUE celle-ci peut avec l’autorisation du Conseil municipal, placer à court terme ces deniers dans une caisse d’épargne ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale,  Francine B. Demers soit autorisée par le Conseil municipal, à placer à court terme, à la Caisse populaire Desjardins de la Rivière du Chêne (Lotbinière), les deniers de la Municipalité ; 

QUE cette autorisation est valide pour l’année 2009 et selon l’article 203 du Code municipal.

14-01-2009  NOMINATION DU GARDE-FEU MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2009

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville nomme Michel Gaudet pour agir comme garde-feu municipal pour la saison 2009.

15-01-2009  ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION AUTORISANT TOUTES LES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2009

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste des dépenses incompressibles pour l’année 2009 représentant un montant de 374 063 $.
Il est proposé par Monsieur  Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville approuve la liste déposée. 

16-01-2009  RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION À l’ADMQ POUR L’ANNÉE 2009

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’adhésion à l’ADMQ au montant de 332,98 $, taxes incluses et ce, afin que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit membre de l’Association des directeurs municipaux du Québec pour l’année 2009. 

17-01-2009 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION À LA COMBEQ      POUR L’ANNÉE 2009

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’adhésion à la COMBEQ au montant de 253,97 $ taxes incluses et ce, afin que. Michel Gaudet inspecteur en bâtiment et en environnement soit membre de la Corporation des Officiers municipaux pour l’année 2009 ; 

QUE la Municipalité de Leclercville paie une adhésion à la COMBEQ au montant de 174,96 $ taxes incluses et ce, afin que Édouard Paquette inspecteur municipal soit membre associé de la Corporation des Officiers municipaux pour l’année 2009. 

18-01-2009  DEMANDE DE L’OFFICE DU TOURISME DE LOTBINIÈRE – ADHÉSION 2009

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de l’Office du Tourisme de Lotbinière sollicitant notre adhésion à leur outil promotionnel (carte touristique) et ce, en défrayant un montant de  112,88 $, taxes incluses.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer son adhésion à l’Office du Tourisme de Lotbinière.

19-01-2009  NOMINATION D’UNE PERSONNE DÉSIGNÉE POUR RÉGLER LES MÉSENTENTES VISÉES À L’ARTICLE 36 DE LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES

ATTENDU QUE par l’entrée en vigueur le 1er janvier 2006 de la Loi sur les compétences municipales, les dispositions du Code municipal concernant les rôles et responsabilités des inspecteurs agraires sont abrogées ;

ATTENDU QU’elles sont remplacées par la section IV de la Loi sur les compétences municipales concernant les « clôtures mitoyennes, fossés mitoyens, fossés de drainage et découverts » et que chaque municipalité locale doit maintenant désigner une personne pour régler les mésententes visées à cette section de la Loi ;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi prévoit que l’acte de désignation peut, d’une part, élargir la compétence territoriale de la personne désignée « à l’ensemble des propriétaires de son territoire » et, d’autre part, prévoir « la rémunération et les frais admissibles de la personne désignée » ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE ce Conseil désigne  Michel Gaudet pour tenter de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences municipales et ce, à l’ensemble des propriétaires de notre territoire ;

QUE la rémunération et les frais admissibles de Michel Gaudet                         sont les suivants :

· ouverture du dossier : aucun frais.

· pour le travail de la personne désignée (vacation sur les lieux, au bureau de la publicité des droits, préparation et transmission de rapport, ordonnance, etc.) : 17,75 $/hre.

· déboursés divers (frais pour services professionnels, avocats, agronomes, ingénieurs, etc.), transmission de document, etc.) : selon les coûts réels.

· frais de déplacement : 0,40$/km .

20-01-2009 ADHÉSION 2009 À QUÉBEC MUNICIPAL

ATTENDU QUE l’info route municipale fournit un ensemble d’informations et de services qui sont utilisées par l’ensemble des municipalités et des MRC ;

ATTENDU QU’une campagne de financement est lancée sous forme d’adhésion pour avoir accès à ce bulletin d’information ;

ATTENDU QUE pour notre Municipalité cela représente un montant de 180,60 $, taxes incluses ;   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville paie la cotisation au montant de 180,60 $, taxes incluses pour avoir accès sur le site Internet à Québec municipal.

21-01-2009  LIVRE DE L’ASSOCIATION DES FAMILLES BEAUDET « LECLERCVILLE, TOUTE UNE HISTOIRE »

Monsieur Réal Beaudet a réalisé un livre racontant toute l’évolution de la Municipalité de Leclercville, à partir de sa naissance à aujourd’hui.

Monsieur Beaudet offre ce livre au coût de 20 $.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville se procure un exemplaire de ce livre au coût de 20 $.

22-01-2009  AUTORISATION POUR LE PAIEMENT DES COMPTES EN CIRCULATION AU 31 DÉCEMBRE 2008

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soient autorisés à payer pour et au nom de la Municipalité, les comptes en circulation au 31 décembre 2008 pour être en mesure de fermer l’année financière 2008.

23-01-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES

ET DES COMPTES À PAYER AU 31 DÉCEMBRE 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. «La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles         (29 852,33 $) ainsi que des comptes à payer (177 697,27 $) pour un grand total de 207 549,60 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

24-01-2009  RÉNOVATION À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE la Municipalité prévoie réaliser des travaux de rénovation à la façade de la salle municipale ;

ATTENDU QUE la Municipalité désire obtenir un aperçu des travaux à réaliser ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville retienne les services de Martine Blanchet de Deschaillons afin de nous préparer une esquisse de ces travaux.

25-01-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 12 JANVIER 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles 

(22 583,90 $) ainsi que des comptes à payer (8 631,83 $) pour un grand total de 31 215,73 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

26-01-2009  DIVERS

SOUPER DES FÊTES

Tel que prévu, le souper aura lieu le 24 janvier à 19h00.

27-01-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

28-01-2009   AJOURNEMENT DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit ajournée au  mercredi, le 28 janvier 2009 pour prendre en considérations certains sujets.

_______________________                     ________________________

Marcel Richard, maire                               Francine B. Demers,                                                                    

                                                                   Secr.trés./dir.gén.

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 29 janvier 2009.

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 29e jour du mois de janvier 2009, à 21h00 à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin.

Cette séance d’ajournement était prévue le 28e jour du mois de janvier 2009 mais celle-ci a été reportée au jour suivant,  dû à la mauvaise température.

Sont présents, les conseillers (ères) :

                      siège no 1 :  Madame Madeleine L. Beaudet,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière /directrice générale.

29-01-2009 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

      1.   Dossier de la mise aux normes en eau potable :

            -  Travaux d’urgence à réaliser.

-  Autorisation - paiement des honoraires professionnels à Roche         

    Ltée, Groupe-conseil et LNA.

-  Autorisation – paiement du décompte no 4 à Dilicontracto Inc.

2. Période de questions.

3. Levée de la session.

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.
30-01-2009 DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

A) AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES DE CAPTAGE DE RÉSURGENCE

ATTENDU QUE la Municipalité doit effectuer des travaux d’urgence au site de captation afin de répondre aux besoins en eau de la municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion, appuyé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville entreprenne des travaux d’urgence au site de captation lorsque la demande d’autorisation déposée au MDDEP sera acceptée ;

QUE la Municipalité réalisera seulement  le drain de captage au regard no 4 (neige abondante sur le site) ;

QUE la Municipalité réalisera le drain de captage au regard no 1, après la fonte des neiges ;

QUE la Municipalité approuve la liste du matériel présenté par Julie Gauthier de LNA pour l’aménagement des ouvrages de captage d’urgence; 

Qu’ Édouard Paquette est autorisé à retenir les services d’Excavation Pierre Coulombe & Fils Senc. pour l’exécution de ces travaux ;

Qu’ Édouard Paquette est autorisé à se procurer le matériel non identifié par Julie Gauthier de LNA (selon la liste fournie).

30B-01-2009  AUTORISATION - PAIEMENT  À ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL ET LNA

ATTENDU QUE la facture reçue de Roche Ltée, Groupe-Conseil (26 novembre 2008) pour les services professionnels relativement à la surveillance des travaux pour la période du 30 août au 10 octobre 2008 représente un montant de 10 494,75 $, taxes incluses ;

ATTENDU QUE la facture reçue de LNA pour des services professionnels pour la période du 26 octobre au 6 décembre 2008 représente un montant de 16 913,53 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement à Roche Ltée, Groupe-Conseil, au montant de 10 494,75 $, taxes incluses ;

QUE le maire communiquera avec M. André Laforest de LNA afin d’obtenir certaines précisions relativement à leur facture.

30C-01-2009  AUTORISATION - PAIEMENT DES TRAVAUX  - DÉCOMPTE N04

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu  à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement au montant de 22 122,29 $  (décompte progressif no 4) à Dilicontracto Inc. sur recommandation (vérification et analyse) de Pierre Jobin de Roche Ltée, Groupe-conseil pour la réalisation d’une partie des travaux de la mise aux normes des ouvrages de captage d’eau souterraine. 

31-01-2009  
PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

32-01-2009 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                   

QUE la séance soit levée à 22h40.

_________________________    _____________________________

Marcel Richard, maire                   Francine B. Demers, secr.trés/dir.gén.

